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APG militaire / service civil/ 
cours J+S

Lors de son service militaire/service 
civil/ cours J+S, collaborateur-trice 

reçoit le formulaire «APG demande»

Collaborateur-trice remplit la partie 
B du formulaire et le transmet au 

BdP.

Le BdP remplit la partie C du 
formulaire, le transmet à la 

CCNC et en classe une copie.

Le BdP indique OTP/CC sur la copie 
du décompte et la transmet

au BCG (copie au SFT si OTP), 
l’original est classé au BdP.

Le BdP reçoit le 
décompte indemnités de 

la CCNC.

Le BdP contrôle le nombre de 
jour ainsi que le montant.
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